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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Le Conseil national a éliminé tacitement les dernières divergences avec le Conseil des
États. Ces divergences concernaient essentiellement les banques cantonales.
Premièrement, la FINMA devra consulter les cantons lors d'une procédure
d'assainissement d'une banque cantonale. Deuxièmement, les banques cantonales
pourront utiliser des bail-in bonds pour se recapitaliser en cas de crise. En outre, les
députés et députées ont validé l'utilisation de cryptoactifs dans la loi, en tant
qu'équivalent de la monnaie standard.
Au final, la révision de la loi sur les banques a pour objectif principal de renforcer la
protection des épargnants. Par exemple, elle accélère les versements en cas de faillite
d'une banque, en réduisant le délai de versement de 20 à 7 jours.
Lors du vote final, la révision de la loi sur les banques a été adoptée à l'unanimité au
Conseil des États et au Conseil national. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Börsen

Die 1988 vom EFD zum Studium des Börsenwesens eingesetzte Arbeitsgruppe legte im
Februar ihren Schlussbericht vor. Sie empfahl darin die Schaffung von zwei
Bundesgesetzen über den Effektenhandel bzw. über Finanzmarktdienstleistungen.
Bundesrat Stich beauftragte im Sommer eine Expertenkommission mit der
Ausarbeitung eines Entwurfs für ein Börsengesetz, welches diese im Dezember vorlegen
konnte. Der Entwurf ist als Rahmengesetz konzipiert, das der Selbstregulierung grossen
Stellenwert einräumt und die Rolle des Staates auf die Oberaufsicht beschränkt. Die
Kontrolle über das korrekte Verhalten der Effektenhändler soll analog zum
Bankengesetz eine Kommission ausüben. Die Regierungen der Kantone Baselstadt und
Zürich meldeten allerdings föderalistisch begründete Opposition gegen eine
bundesstaatliche Regelung dieses bisher den Kantonen überlassenen Bereichs an. 2

BERICHT
DATUM: 07.08.1990
HANS HIRTER

Versicherungen

La Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du
Conseil des Etats (CEATE-CE) a remis sur la table la création d'une assurance suisse
contre les tremblements de terre. Par contre, la motion déposée ne propose pas une
assurance «classique», mais un système d'engagements conditionnels. En d'autres
termes, le versement de la prime ne serait effectif qu'en cas de tremblement de terre.
Cette solution permettrait, selon la majorité de la CEATE-CE, de prendre en compte la
dimension temporelle d'un risque qui n'arrive, selon les statistiques, qu'une fois par
siècle, tout en concrétisant le principe de solidarité. Une minorité de la CEATE-CE,
emmenée par des parlementaires du Centre, PLR et UDC, s'est opposée à la motion.
Pour sa part, le Conseil fédéral a réitéré sa position quant à la possibilité de créer une
assurance tremblement de terre à l'échelle nationale. Il a indiqué qu'une telle
assurance nécessitait soit un accord intercantonal, soit une nouvelle compétence
constitutionnelle. Par conséquent, il a recommandé de rejeter la motion.
Au final, la motion a été adoptée par 25 voix contre 18 par la chambre des cantons. Elle
a été traitée en parallèle de l'initiative cantonale 19.307. 3

MOTION
DATUM: 10.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le modèle d'un système d'engagements conditionnels comme assurance suisse
contre les tremblements de terre a séduit le Conseil national. La motion de la
Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du
Conseil des États (CEATE-CE) a été adoptée par 108 voix contre 76 et 4 abstentions.
L'adoption de la motion a été validée grâce aux voix du PS (38), des Verts (30), du
groupe du Centre (28) et de l'apport de 3 voix UDC, 7 voix PLR et 2 voix PVL. La chambre
du peuple a donc suivi la proposition de sa commission (CEATE-CN), par 15 voix contre
10, d'adopter la motion. En chambre, les débats se sont cristallisés autour du principe
de solidarité et de la nécessité d'une intervention étatique en cas de séisme majeur.
L'objet a été traité en parallèle de l'objet 14.054 et 19.307. L'adoption d'un système

MOTION
DATUM: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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d'engagements conditionnels induit, logiquement, le classement des propositions
relatives à la création d'une assurance «classique» obligatoire suisse contre les
tremblements de terre. 4

1) BO CE, 2021, p.1443; BO CN, 2021, pp.2473; BO CN, 2021, pp.2755
2) NZZ, 3.2., 19.4., 6.7. und 7.8.90; SHZ, 8.2.90; SNB, Geschäftsbericht, 83-1990, S. 47 f.
3) BO CE, 2021, pp.192 s.; Communiqué de presse CEATE-CE du 04.11.2020
4) BO CN, 2021, pp.1814 s.; Communiqué de presse CEATE-CN du 22.06.2021; Rapport CEATE-CN 21.06.2021; 24H, 23.9.21;
NZZ, 24.9.21
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